Troubles du comportement et scolarisation!
AIRe Pays de Loire Beaupreau -  19 juin 2009
Quelle scolarisation pour ces jeunes qui dérangent ?
D’une occasion manquée jusqu’à des principes d’action.

Intervention de Bertrand Dubreuil

Introduction
Comment penser aujourd’hui sa place de professionnel chargé d’accompagner des jeunes avec des difficultés psychologiques, tel que le définit le décret du 6 janvier 2005 ?

Comment la penser alors que :
· est réaffirmée la responsabilité première des parents dans l’éducation de leur enfant,
· est réaffirmé le droit et la nécessité que tous les jeunes soient scolarisés dans l’école de droit commun.


Comment la penser alors que, justement : 
· vous êtes chargés d’accompagner des jeunes qui sont en difficulté dans leur processus de filiation, confrontés à une problématique intrafamiliale,
· vous êtes chargés d’accompagner des jeunes qui sont en difficulté dans leur scolarité, plus ou au moins invalidés dans leur scolarisation,
et qu’on vous demande de travailler ces problèmes à partir des notions de handicap et de compensation, une compensation censée égaliser les droits et les chances. Je ne vous cache pas que l’argumentaire qui justifie son emploi pour les jeunes avec des difficultés psychologiques ne me convainc pas. Je dirai pourquoi.

Je vais avancer des notions, des principes et des hypothèses, que je vous propose de mettre en débat. C’est l’état actuel de ma réflexion. 
1) Petite histoire d’une occasion manquée
Contrairement à ce qu’on nous a enseigné, e projet républicain d’école obligatoire n’était pas aussi égalitaire qu’il le prétendait. Au peuple était destinée une instruction élémentaire,  aux élites bourgeoises était réservé l’enseignement secondaire et supérieur. ette distinction en deux niveaux a dissimulé quelque temps la question des difficultés d’apprentissage de certains enfants. L problème n’émergera qu’aux alentours de 1900. L’école publique est alors en rivalité avec les écoles privées confessionnelles t les élèves en difficulté nuisent à son image de marque. Pour les écarter des classes ordinaires, la loi de 1909 crée les classes de perfectionnement, invention de l’enseignement spécialisé. 

L’école publique s’inscrit ainsi dans une logique de distinction au lieu de s’interroger sur ses approches pédagogiques. Freinet et d’autres ensuite (notamment Fernand Oury et Aïda Vasquez avec la pédagogie institutionnelle) ont pourtant exploré des voies nouvelles, mais ils sont restés minoritaires, sinon marginaux. L’école publique ne se donnera d’ailleurs pas les moyens de son ambition d’accueillir les enfants en difficulté dans des classes particulières. En 1944, 35 ans après la loi de 1909, 274 classes de perfectionnement seulement auront été créées. 

Le régime de Vichy va accentuer le processus. Il sollicite la psychiatrie infanto-juvénile et la justice pour traiter la question de l’enfance victime ou coupable, problème que les troubles de la guerre rendent aigu. En naîtra l’Enfance inadaptée, embryon du secteur médico-social.
Progressivement, à partir de l’initiative associative et  avec le soutien des pouvoirs publics, va s’institutionnaliser une éducation spéciale. Les CMPP témoignent de ce mouvement. Conçus pour accueillir les enfants en difficulté à l’école et leur apporter notamment un soutien psychopédagogique, ils sont peu à peu désinvestis par l’Education nationale et l’approche thérapeutique y devient prévalente.

Dans les années 60, l’Education nationale est confrontée à la scolarisation de masse. Elle laisse les associations privées s’investir dans la prise en charge de la déficience.  Cependant, peu après 68, l’exclusion scolaire d’un nombre de plus en plus élevé d’enfants suscite une réaction. Une pédagogie adaptée se développe par l’intermédiaire des Groupes d’Aide Psycho-Pédagogiques (GAPP) et la création de classes dites annexées, qui deviendront les Classes d’Intégration Scolaire (CLIS). 

 
Les circulaires sur l’intégration s’enchaînent alors : 1976, 1982, 1983, 1989, 1991. Elles déclinent sur tous les tons le principe selon lequel il faut maintenir le jeune avec un handicap à l’école ordinaire. L’Education nationale ne parvient pourtant pas à faire décoller sa politique d’intégration, elle voit même son rôle décroître en matière d’enseignement spécialisé au profit du secteur médico-social. Ce n’est que dans la deuxième partie de la décennie 90 que les résultats seront plus encourageants. Et c’est autour de la loi du 11 février 2005 qu’ils deviendront significatifs en volume.

2) Quel est le sens sociétal de l’école ?
Je viens de le dire, au début du 20° siècle, l’école publique a manqué l’occasion d’une pédagogie différenciée, Elle a privilégié l’excellence sur l’articulation entre l’accès au socle commun et la prise en compte des différences au sein d’une population d’enfants. On se souviendra cependant qu’une société a l’école qu’elle se donne.

Cela posé, pour ne pas fausser le débat concernant la scolarisation des jeunes avec une difficulté psychologique et, plus généralement, un handicap, ce n’est pas sur les limites de l’école actuelle qu’il faut raisonner, mais sur le sens de l’école dans une société comme la nôtre, sur ce que signifie sociétalement son existence, car c’est au regard de ce cadre symbolique que la scolarisation du jeune avec des difficultés psychologiques prend sens.

Pour cela, je m’appuie notamment sur le propos Yves Bruchon
 soutient que l’école sert à partager un univers culturel, un univers déjà là à ma naissance, un univers de références qui s’impose à moi, un univers dans lequel je dois prendre ma place pour exister. « Aller à l’école, c’est s’arracher au monde privé [de la famille], au monde domestique, pour se mettre en route […] vers le monde commun, vers le monde public, […] vers le monde de la Polis, du vivre ensemble. »
La question qu’ouvre l’école à chaque enfant est celle de « Qui es-tu ? ». Non pas celle de ses compétences et de ses incompétences, de ses aptitudes et de ses limites, mais celle de son unicité, de son caractère irremplaçable, de sa singularité absolue de sujet unique, être humain reconnu dans sa singularité et son appartenance au corps social. Ce qui fait dire à Annah Arendt  que « …nous sommes tous pareils, c'est-à-dire humain, sans que jamais personne soit identique à aucun autre homme ayant vécu, vivant ou encore à naître. »

L’école est un univers de transition entre l’univers familial protecteur et l’univers social qui exige l’autonomie mais qui offre la liberté de penser par soi-même, l’indépendance à l’égard de son origine. Yves Bruchon précise que cela exige évidemment que l’école adopte une posture pédagogique qui ne soit pas obérée par l’injonction d’excellence, une posture qui sache articuler l’accès de tous les élèves au socle commun des connaissances et une pédagogie différenciée. Et il plaide avec François Dubet pour une école qui ne soit pas seulement juste au sens de l’égalité initiale des chances. « Pour qu’une école soit vivable et juste, dit-il, encore faut-il qu’on s’y préoccupe de ce qui est dû aux élèves, indépendamment de leur réussite et de leurs échecs, qu’on se préoccupe de ce que l’école doit aux plus faibles […] ; il faut définir ce qu’une école obligatoire doit obligatoirement garantir à tous les élèves »
 […] et, pour l’instant rien ne garantit que le socle commun, parfois, souvent, interprété, […] en termes de performances requises soit la définition de cette culture commune. […] exiger l’école c’est aussi exiger de l’école qu’elle reconnaisse et forme les individus indépendamment de leur performance et de leur mérite. »
Cette définition du sens sociétal de l’école est d’importance pour la définition de ce qu’est la scolarité en ITEP, car elle signifie que l’établissement ne peut répondre lui-même à l’exigence de scolarisation, sauf à confondre éducation spéciale et scolarisation. L’unité d’enseignement implantée dans l’établissement n’est pas l’école, elle offre l’étayage nécessaire pour rendre possible la scolarisation.

La loi du 11 février 2005 inscrit le jeune avec un handicap dans « le droit commun de l’obligation scolaire, signifiée par l’inscription dans un établissement scolaire ». L’unité d’enseignement au sein de l’établissement médico-social existe dans la visée d’un accompagnement vers le droit commun, autrement dit la scolarisation dans l’école de tous. Sans rompre la continuité du parcours scolaire, la pédagogie adaptée de l’unité d’enseignement est un moyen d’accès à la scolarisation. 
3) PPS et PIA
Si, avec Yves Bruchon, on considère que la scolarisation constitue :
· l’entrée en société du jeune avec un handicap, 

· son inscription au sein d’un groupe de pairs formant une génération qui va prendre sa place dans la société, 

· l’accès au socle commun des acquisitions nécessaires pour s’intégrer socialement,

si c’est donc cela la scolarisation, le projet d’accompagnement de l’établissement médico-social est un moyen au service de cette scolarisation et donc dépend du projet de scolarisation.

A l’inverse, si l’on considère que le projet personnalisé d’accompagnement (PPA) prend en compte la globalité de l’existence du jeune, de son devenir, de sa trajectoire de vie, dont la scolarité n’est qu’un des aspects, le projet personnalisé de scolarisation (PPS) dépend du projet personnalisé d’accompagnement.

Je pense qu’il faut concevoir le projet de scolarisation et le projet d’accompagnement en tension, l’un incarnant l’entrée en société, l’accès au socle commun, l’inscription dans une génération au même titre que tous les jeunes, l’autre assurant la prise en compte de la différence, car le handicap ou la difficulté psychologique ne se réduit pas à la compensation.


La scolarisation assure l’inscription sociale du jeune et à ce titre le projet d’accompagnement individualisé s’inscrit en complément du projet de scolarisation, mais le projet d’accompagnement assure la cohérence d’une existence appréhendée dans sa globalité, sa spécificité et sa continuité.

4) Handicap et compensation

J’ai défini sociétalement ce que sont l’école et l’établissement ou le service spécialisé,

de les définir dans leurs principes fondateurs. Il faut maintenant définir le handicap et la compensation.

Le terme de handicap recouvre une particularité qui, en interaction avec les caractères de cette société, désavantage la personne dans son accès aux bénéfices que chacun peut attendre de la condition humaine telle qu’elle est définie dans cette société. Par exemple : se déplacer librement, accéder aux connaissances, travailler, avoir des relations affectives, disposer d’un revenu minimum, etc.


Les dispositions compensatoires de ce désavantage visent à ce que la personne accède à ces bénéfices comme tout un chacun. Cela implique que ces dispositions compensatoires la rendent autonome, capable d’accéder à ces bénéfices, au sens de la « capabilité » définie par Amartya Sen. Nous sommes en effet dans une société fondée sur le principe du Contrat social, qui suppose des individus égaux en droit et capable de déterminer leur conduite de façon autonome au sein de la société.

Je précise qu’il faut entendre l’autonomie à la fois comme la capacité d’utiliser les supports nécessaires pour vivre dans une société et comme l’intégration des normes de cette société. Autrement dit, c’est à la fois : savoir prendre les transports en commun mais aussi se comporter civilement dans les transports en commun, savoir lire mais aussi apprendre à lire dans le cadre normé d’une classe, etc.


Les notions de handicap et de compensation ne me semblent que partiellement appropriées aux situations de difficulté psychologique.
La notion de handicap se conçoit en effet au sein d’un triptyque : 
· la déficience comme étant la perte ou altération d’une fonction,

· l’incapacité comme étant la conséquence de cette déficience en terme de restriction d’activité par rapport à ce que l’on peut considérer comme constitutif de l’être humain,
· le handicap comme l’interaction entre l’incapacité et un environnement  inapproprié aux spécificités qu’elle implique.

Autant ce triptyque me semble pertinent pour la déficience auditive, visuelle, intellectuelle, motrice, autant je n’arrive pas à l’appliquer aux situations de difficulté psychologique. On pourra me dire que cette difficulté met le jeune en situation de handicap social ou/et relationnel, ou occasionne un processus handicapant et entraîne chez lui diverses incapacités, je n’arrive pas considérer qu’il a une déficience psychologique (ou une déficience de la fonction psychologique).

5) Origine de la difficulté et suppléance
La définition de votre action se heurte à une autre difficulté, celle de la représentation de l’origine première du problème rencontré par des jeunes avec une difficulté psychologique. Si la difficulté de ces jeunes apparaît surtout dans le cadre de l’école, ce n’est pas l’école qui semble en être à l’origine mais une problématique intrafamiliale. Nous nous défendons de cette représentation en disant que c’est plus complexe, mais elle reste implicitement dominante dans l’opinion publique, chez les politiques et dans le secteur médico-social, parce que nous sommes confrontés à des parents désemparés ou désinvestis, des conduites éducatives inadaptées, des problématiques parentales qui les fragilisent psychiquement.

Au regard de ces difficultés intrafamiliales, nous tendons à secondariser le rôle de l’école dans la difficulté rencontrée, ainsi d’ailleurs qu’une autre évidence pourtant massive, celle de la sur-représentativité des catégories défavorisées ou très modestes.

Je ne nie pas l’importance des problématiques familiales. Je souligne seulement qu’au regard de la triple difficulté familiale, sociale et scolaire, le processus de scolarisation initiée par la loi du 11 février 2005 vous confronte au dilemme suivant : puisque l’origine de la difficulté est essentiellement située du côté de la famille, ce n’est pas l’école qui modifiera sa pédagogie à l’intention du jeune, c‘est donc le jeune qui devra évoluer dans son comportement. Et on attend précisément de vous qu’il renoue avec le processus de scolarisation.

Autrement dit, vous vous trouvez dans ce paradoxe de devoir contribuer à la re-scolarisation, ou à l’accompagnement de la déscolarisation en vue d’une réinscription sociale aménagée sur le mode de la « deuxième chance », donc à la re-scolarisation sur un mode ou sur un autre, de jeunes qui sont précisément mis en difficulté à l’école du fait de leur problématique intrafamiliale et de leur condition sociale, mais aussi du fait de la difficulté de l’école à concevoir une pédagogie différenciée fondée sur l’accès au socle commun qui conditionne l’entrée en société.

Si l’on considère le paradigme du handicap et de la compensation, vous êtes censés combler un manque, alors que, me semble-t-il, il s’agit de résoudre un mal-être. Aussi je préfère penser votre action professionnelle en termes de suppléance
, plutôt qu’en termes de compensation.
Il me semble donc que, sans vous substituer au processus de scolarisation, votre rôle consiste à venir le suppléer, à suppléer le défaut de pratiques éducatives et pédagogiques de l’école, pour que le jeune puisse restaurer une expérience positive de la scolarisation, conçue, je le redis, non comme l’étroite acquisition de connaissances homologuées, mais comme le grandissement – le fait de grandir - au sein de sa génération, la participation au socle commun qui inscrit le jeune dans une société en le reconnaissant comme sujet unique.

Vous lui signifiez ainsi : « A l’école, tu n’es pas comme il faudrait être. » Mais aussi : « Avec toi, l’école n’est pas ce qu’elle devrait être. Tu devrais pouvoir y jouer ton entrée en société, mais ça ne se passe pas comme ça. Il y a donc des aspects du processus pour que tu entres en société, que tu vas jouer avec nous. »

6) Principes d’action

Je décline donc sur le mode de la suppléance les quatre principes d’action suivants :
· soutenir l’accès au socle commun,

· offrir des espaces de socialisation intermédiaire ou de relations partagées

· assurer la continuité nécessaire à la constitution de l’ipséité (la permanence du soi)

· offrir des supports identificatoire dits intermédiaires ou secondaires. 

C’est une perspective exploratoire, une proposition que je n’ai pas confirmée au travers de travaux complémentaires et de débats contradictoires. Je la mets en débat avec vous.

Ces principes d’action se situent dans la perspective du dispositif internat, semi-internat, SESSAD, « permettant de conjuguer le nouage thérapeutique, éducatif et pédagogique » pour reprendre la formulation de Serge Heuzé, dispositif qu’il définit comme une « Institution dans et hors les murs, […] établissant les coopérations nécessaires à une interactivité avec d’autres établissements, services, organismes »

6.1 Soutenir l’accès au socle commun 
En SESSAD, soutenir l’accès au socle commun c’est évidemment assurer l’accompagnement qui contribue à ce que le jeune soit scolarisé. Les formes peuvent en être diverses, de la simple liaison avec le corps enseignant, en passant par des interventions en milieu scolaire, mais aussi en assurant dans le cadre du service lui-même un soutien scolaire qui comporte des aspects de remédiation cognitive, ce qui implique que le SESSAD dispose de compétences psychopédagogiques.


De même en semi-internat et en internat avec une scolarité au sein de l’établissement. En effet, si la visée à terme est le retour à une scolarité dans le dispositif de droit commun, il me semble que l’unité d’enseignement ne doit pas se penser comme un simple temps intermédiaire, qu’il faut revendiquer la capacité de développer des approches psychopédagogiques différenciées, destinées à réconcilier le jeune avec les apprentissages mais aussi à soutenir son développement cognitif en fonction de ses spécificités. En effet, plus le jeune est âgé, plus les chances de succès d’une scolarité dans le dispositif de droit commun s’amenuisent, compte tenu du retard accumulé, des échecs répétés. Il me semble que, lorsque l’échec du jeune est profond et que l’âge adulte se profile, vous n’avez pas nécessairement à penser la scolarisation dans le cadre de la normalité actuelle, mais à envisager, voire inventer, toutes les modalités qui soutiendront l’accès au socle commun, sans nécessairement concevoir cet accès dans le circuit de droit commun. Il ne s’agit évidemment  pas de prétendre trouver les réponses pertinentes au sein du seul secteur médico-social, mais d’utiliser tous les outils et partenariats à disposition pour proposer une scolarité appropriée à la singularité des problématiques rencontrées.

Dans ce domaine, je m’interroge par contre sur la pertinence des montages qui morcellent l’emploi du temps du jeune entre séquences en milieu ordinaire et séquences spécialisées. Le jeune se trouve alors écartelé entre différents groupes de référence et je ne suis pas sûr que nous soyons alors encore dans le processus de scolarisation, car nous oublions peut-être que celui-ci implique de grandir au sein d’un groupe d’appartenance. Je me demande si la suppléance psychopédagogique ne consiste pas parfois à faire le choix de la scolarité intégralement au sein de l’établissement plutôt que de maintenir artificiellement une scolarité partielle en milieu ordinaire au nom du principe de la scolarisation.

Autant j’adhère à la perspective d’Yves Bruchon, autant la scolarité en milieu ordinaire ne doit pas devenir un dogmatisme au nom de la scolarisation.
6.2 Offrir des espaces de socialisation intermédiaire ou de relations partagées  
La scolarisation, ce n’est pas seulement apprendre, c’est aussi apprendre ensemble, avec ses pairs, avec sa génération. Or les difficultés que rencontrent les jeunes ne sont pas seulement d’ordre cognitif mais aussi d’ordre relationnel. Le processus d’attachement aux figures parentales ne s’étant souvent pas développé de façon satisfaisante, ils sont encore dans des relations duelles à l’adulte qui se manifestent sous différentes formes : collage, défi, alternance de l’un à l’autre, etc. Leur relation est en générale exclusive. Ils ne « partagent pas » la relation à l’adulte avec leurs pairs. Or la relation partagée constitue l’une des caractéristiques fondamentales de la scolarisation, du processus de prise de distance avec les parents, de l’entrée en société.

Je formule là un principe d’action d’apparence assez banale, que nous énonçons en général sous le vocable d’objectif de socialisation. Sauf que, sous la pression de la commande sociale, nous l’abordons préférentiellement sur le seul mode de la nécessité du vivre ensemble, vivre en société. Or ces jeunes, en difficulté dans les situations de vie ordinaires avec leurs pairs, ont besoin d’expérimenter positivement des relations partagées dans des  groupes restreints, des groupes encadrés par des adultes attentifs à la régulation de leur dynamique, des adultes suffisamment disponibles aux jeunes pour encourager, susciter, étayer leurs tentatives de relations partagées avec leurs pairs.

L’internat et le semi-internat constituent ce que certains appellent un espace de socialisation intermédiaire,  au sens c’est un espace aux contraintes plus souples que les différents cadres de vie ordinaires, et un espace encadré par des adultes disponibles pour réguler et relayer les relations avec les pairs. C’est là, me semble-t-il, une forme de suppléance en matière de scolarisation si l’on conçoit cette scolarisation comme le support du développement avec les pairs. C’est une forme de suppléance que vous exercez aussi en SESSAD lorsque vous constituez des groupes d’activités dans lesquels des jeunes, pourtant en grande difficulté relationnelle à l’école avec leurs camarades, se comportent de façon complètement différente.

6.3 Offrir la continuité éducative nécessaire à la constitution de la permanence du soi (ipséité)
Ce que nous oublions parfois lorsque nous énonçons la nécessité pour le jeune d’une prise d’autonomie affective au regard de son milieu familial - le fameux objectif de séparation qu’on trouve dans nombre de projets personnalisés - c’est que, pour se séparer, il faut commencer par être attaché. Ce à quoi doit suppléer à des degrés divers l’établissement spécialisé, c’est donc à la permanence de la relation, à la fiabilité de cette relation.
Vous êtes bien placés pour le savoir, car vous êtes confrontés quotidiennement à cette réassurance que le jeune sollicite de votre part en mettant cette relation à l’épreuve.

Or la rupture de la scolarité, c’est aussi une rupture dans la continuité de l’existence du jeune, dans le sentiment de son identité profonde, qui fait que, même s’il change, il reste toujours la même personne. Cette permanence de la personne – l’ipséité - nous paraît une évidence lorsque nous avons connu une relative stabilité de notre environnement au cours de notre développement. Mais l’existence de certains jeunes est tellement chahutée qu’ils s’éprouvent morcelés, éclatés, sans continuité identitaire, ce qui nous fait parfois dire qu’ils « n’ont pas d’histoire »

La continuité éducative est donc également une modalité suppléante au regard des multiples ruptures dont la scolarité de certains jeunes est l’objet. Cette continuité éducative elle doit d’autant plus être assurée, en internat, en semi-internat et en SESSAD, que l’existence de ces jeunes a fait jusqu’alors l’objet ou  fait encore l’objet d’une diversité de mesures éducatives ou/et de soin qui risquent de morceler leur vécu psychique et donc de nuire à la construction d’une personnalité capable de penser leur avenir.

Cette continuité quotidienne est déterminante pour permettre au jeune de devenir non seulement autonome au sens de capable d’effectuer les actes nécessaires aux diverses situations de l’existence, mais aussi indépendant au sens de capable de déterminer cette existence. Pour déterminer son existence d’adulte, il faut que le jeune ait été accompagné dans une diversité de situations au cours desquelles il a pu expérimenter des réponses aux problèmes rencontrés, au travers d’un processus d’essais-erreurs-réussites.

C’est d’ordinaire le rôle des parents et de l’école d’assurer cette construction identitaire au travers de la réassurance quotidienne de sa place dans une famille et un groupe de pairs. C’est la double référence à des pairs qui partagent son statut social et à des adultes relativement constants qui permet au jeune de construire une personnalité au travers de la diversité des situations de vie qu’il rencontre. Ainsi que l’écrit Reynald Brizais, « le quotidien est ce qui fait tenir une identité ». Les jeunes avec des difficultés psychologiques ont besoin d’adultes suppléants de cette continuité au regard du morcellement de leur existence. C’est me semble-t-il l’un des principes d’action de votre professionnalisme.
6.4 Offrir des supports identificatoires intermédiaires
La fonction éducative et thérapeutique de l’établissement médico-social risque aujourd’hui d’être secondarisée par la prévalence accordée à la scolarité en milieu ordinaire. Or, pour les jeunes avec difficultés psychologiques, on voit bien que l’école ordinaire ne joue pas son rôle de construction identitaire, ce processus qui permet à un enfant puis un adolescent de se construire « comme » et « contre ». Dans le milieu familial : comme son père ou/et comme sa mère, contre son père ou/et contre sa mère. Dans le milieu scolaire : comme et contre les enseignants et autres personnels éducatifs qui contribuent à sa socialisation.
L’histoire scolaire de ces jeunes nous montre suffisamment que les personnages éducatifs ordinaires qu’ils rencontrent, ne leur offrent pas la disponibilité, la souplesse ou/et la solidité que requiert leur difficulté pour se construire une personnalité. Là aussi donc, votre action doit venir en suppléance de l’insuffisance identificatoire observée au niveau du milieu scolaire ordinaire.
L’internat, le semi-internat, le SESSAD constituent un l’espace d’interaction de caractère identificatoire, au sens où les professionnels offrent au jeune les images qui contribuent à la construction de sa personnalité, par le jeu de l’imitation et de la différenciation, de l’identification et de l’indépendance.

Conclusion
Dans mon propos j’ai respectivement employé les terme de scolarité et de scolarisation.

La distinction est d’importance. En effet, la scolarisation ne se réduit pas à la scolarité en milieu ordinaire, la scolarité en milieu ordinaire n’est pas la seule voie de la scolarisation. Il y a des chemins de traverse qui se révèlent parfois nécessaires.

Il faut en effet distinguer le support et le processus. Pour distinguer la pensée et le cerveau, Bergson les comparait au vêtement et au porte manteau sur lequel on l’accroche. Retirez le porte-manteau - le cerveau – le vêtement s’effondre. Pour autant le porte-manteau n’est pas le vêtement.


La scolarisation, c’est l’entrée en société, l’inscription sociale de la singularité absolue du jeune, de son unicité d’être humain. La scolarité en milieu ordinaire est le support a priori de la scolarisation. Pour autant elle ne doit pas être pensée comme le processus de scolarisation lui-même. Il me semble que nous devons penser la possibilité que le processus de scolarisation se développe sur des supports éventuellement différenciés ou métissés.

Quand l’école ne se révèle pas être l’école de tous pour certains, quelles qu’en soient les raisons, nous devons nous préoccuper - l’école et les professionnels du médico-social - nous devons nous préoccuper de ce que ces jeunes puissent tout de même participer du processus de scolarisation, en bénéficier comme tous.

Le rôle de l’établissement médico-social est peut-être aujourd’hui mieux délimité, spécifié notamment sur le mode de la suppléance spécialisée au processus de scolarisation. Je pense qu’il sort affiné de la mutation induite par la loi du 11 février 2005, qu’il se déleste de certaines illusions, qu’il se dégage de certaines confusions et y précise sa qualité clinique.

Nous devons nous inscrire dans le cadre légal que tracent les pouvoirs publics, mais nous avons aussi la responsabilité de le penser, d’inventer les modalités qui soutiennent le processus de scolarisation. Les lois constituent le cadre symbolique qui délimite notre action,

qui trace la direction, mais les lois ne sont pas achevées, elles sont incomplètes, elles traduisent une aspiration sociétale mais aussi une condition sociétale, c’est-à-dire une visée idéale, mais aussi l’inscription dans les rapports de domination et de solidarité contemporains de ces lois.

Vous avez donc à penser la loi au contact des réalités singulières que vous rencontrez avec chaque jeune accompagné. La loi comporte les ambigüités de son inscription dans un état donné de la société. Il faut la prendre comme le cadre qui autorise la pensée, pas nécessairement la prendre au pied de la lettre, pas nécessairement nous conformer aux stéréotypes que construisent à notre insu les intérêts des acteurs en jeu : l’école, les pouvoirs publics, les associations gestionnaires, nous-mêmes professionnels.

C’est un paradoxe difficile à formuler et travailler, c’est pourquoi je pense qu’il vous faut critiquer et penser le sens des mots, conceptualiser et critiquer les pratiques que vous déployez au fil de vos rencontres avec ces jeunes en difficulté d’entrée en société.
� Yves Bruchon, ancien IEN ASH, Journée d’étude du 31 mars 2009, « A quoi ça sert l’école ? », PLURIEL formation-recherche.





� Condition de l’homme moderne, Calmann-Lévy, Paris, 1961 et 1983 (collection Pocket-Agora), pages 41-43


� F. Dubet, L’école des chances, Paris, Le Seuil, coll. « La république des idées », 2004, p. 57.


� Classification Internationale des Handicaps (Philippe Wood, 1980).


� Je précise que je parle évidemment de suppléance et non de substitution, autrement dit d’action sans doute « en place de », mais de façon temporaire, partielle et par délégation.


� Serge Heuzé, AIRe Languedoc Roussillon ; Nîmes 28 novembre 2008.








